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— Grace k la generosite de notre po¬
pulation, les victimes du tremble-
ment de terre de Sicile ont
beneficie de secours divers, repre-
sentant une somme de 1 337 000 fr

— Les frais de notre equipe medi-
cale au Congo se sont eleves k
930 000 fr.

— Une somme de 200 000 fr a ete
consacree ä l'amelioration des
conditions de logement dans des

regions retirees de Grece.

En 1968, la Croix-Rouge suisse a beneficie

de dons et de legs sans affectation

speciale au montant de 297 000 fr
Le produit net de la Collecte de mai
a rapporte ä la CRS un montant de
921 000 fr, apres deduction des

quotes-parts revenant aux sections et
ä l'Alliance Suisse des Samaritains.
La subvention annuelle que la
Confederation remet ä notre Societe
nationale de Croix-Rouge se monte k
110 000 fr.
L'assemblee proceda ensuite ä la
nomination de deux nouveaux mem-
bres du Conseil de Direction qui
sont' M Rudolf Huber, Ingenieur
EPF, president de la section de
Zurich, et M. Max Reber, avocat et
notaire, president de la section de
Soleure; ce dernier fut en outre elu
au Comite central de la Croix-Rouge
suisse, en remplacement du Prof
F.-T. Wahlen qui faisait partie de cet
organe et du Conseil de direction
depuis 1966 et que la 84e assemblee
des delegues a nomme membre

d'honneur de la CRS en temoignage
de gratitude pour les emments
services qu'il a rendus a notre Institution

au cours de son trop bref
mandat au sein de nos organes diri-
geants mais du temps aussi oü ll
etait a la tete du Departement
politique federal Le Professeur Wahlen
a exprime le desir de se retirer pour
pouvoir se vouer entierement ä deux
tres importantes täches de caractere
national qui l'attendent et pour
donner egalement a des forces plus
leunes la possibility de se vouer ä la
cause de la Croix-Rouge suisse.
Deux sections, soit Celles de Freiamt
et de Monthey ont ete designees pour
faire partie, pour les exercices
1969,70/71, de la Commission de
contröle de gestion, en remplacement

des sections des Gnsons et du
Mendnsiotto arrivees au terme de
leur mandat statutaire de trois ans.
Depuis 14 ans, la verification des
comptes annuels de la Croix-Rouge
suisse etait confiee ä la Societe
suisse de revision S A ä Berne, qui
s'est toujours acquittee de son
mandat a la satisfaction generale.
Comme ll est juste neanmoins que la
Croix-Rouge suisse, en tant qu'insti-
tution nationale, fasse appel aux
services d'entrepnses diverses, l'Assem-
blee des delegues 1969 a decide de
confier desormais le contröle des
comptes de notre Societe ä une nou-
velle Fiduciaire, soit la Fiduciaire
Generale S A dont le siege central
se trouve a Zurich

La deuxieme partie de la manifestation
debuta le dimanche matin par

un culte oecumemque celebre par le
Rvd Prieur Emonet et le Pasteur
Zbinden

Sous le titre «LeValais d'hier et d'au-
jourd'hui», l'ecrivam valaisan bien
connu M Maurice Zermatten brossa
un vivant tableau d'une region de
Suisse que chacun aime mais ne con-
nait pas toujours dans ses structures
profondes et veritables

Le Colonel-divisionnaire R Käser,
medecm en chef de l'armee, apporta
ensuite aux participants les saluts du
Conseil federal en soulignant une fois
de plus l'importance que l'existence
et le travail de la Croix-Rouge suisse
revetent pour la nation Son allocution

fut suivie de celle de M Jean-S
Pictet, directeur au CICR et de M
William Dabney, sous-secretaire
general de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge qui releverent l'heu-
reuse collaboration qui lie les trois
institutions de la Croix-Rouge ayant
leur siege en Suisse.

La partie officielle de la 84e
Assemblee des delegues prit fm ä

l'issue de l'aperitif offert au Gornergrat

par la Commune de Zermatt
*

La 85e Assemblee des delegues de la
Croix-Rouge suisse aura lieu ä Berne
les 28 et 29 juin 1970, sous les
auspices de la section de Berne-Mittel-
land

En marge d'une annee
d'activite, le president de
la Croix-Rouge suisse
fait brievement le
point de la situation:
Ouvrant cette 84e Assemblee des
delegues, le Prof. Hans Haug rap-
pelle qu'il ne voudrait point rompre
la tradition qui veut qu'a cette occasion,

le President de la Croix-Rouge
suisse fasse un bref rappel du travail
accompli au cours des 12 mois
ecoules et le point des täches qui
attendent notre institution dans le
pröche avenir Nous lui laissons la
parole

Mesdames, Messieurs,

Sur la base d'une decision de
l'assemblee extraordinaire des delegues
qui s'est tenue k Berne, le 4 fevrier
1968, le Comite central a mstitue une
Commission d'etude chargee d'exa-
miner tous les aspects d'une
eventuelle reorganisation de la Croix-
Rouge suisse et de presenter un rapport

ecrit sur le resultat de ses tra-
vaux La Commission qui a com¬

mence son activite a la fin de l'annee
dermere, a poursuivi des lors active-
ment ses travaux en esperant pouvoir

si possible mettre au point d'ici
a fin 1969 son rapport et ses propositions.

II est prevu de soumettre, au
debut de 1970, le rapport de la
Commission d'etude a l'examen du
Comite central et du Conseil de
Direction, de telle sorte que ce rapport
et la prise de position des organes
dirigeants de la CRS puissent etre
presentes en juin, ä la prochame
assemblee des delegues

On s'accorde a estimer que le but
principal des efforts fourms dans le
sens d'une reorganisation est de
decrire de mamere nouvelle le
champ d'activite de la CRS et
d'accroitre le potentiel d'action de
son organisation, ceci concerne aussi
bien ses sections que son organisation

centrale et la collaboration avec
les institutions auxiliaires La
reorganisation doit egalement viser k
renforcer les liens qui umssent la

Croix-Rouge suisse au peuple suisse,
car le nombre des femmes, des
hommes et des adolescents qui
connaissent notre travail et nos prm-
cipes ou participent activement ä

l'accomplissement de nos täches est
encore beaucoup trop bas.

L'accroissement du potentiel d'action
de la CRS et le renforcement de ses
liens avec le peuple suisse repondent
k une necessite Cette necessity n'est
pas dictee en premiere ligne par le
desir de notre Institution de s'af-
firmer et de contmuer ä se deve-
lopper sainement, eile est due aussi
aux besoms des hommes qui, en
Suisse et a l'etranger, souffrent, sont
opprimes ou sont handicapes Ce sont
les besoms qui nous sont signales ou
qui nous seront signales encore qui
provoquent une extension et un
renforcement du travail Croix-Rouge.
La CRS ne peut faire abstraction de
ces besoms si elle ne veut pas se

faire reprocher — aujourd'hui ou
plus tard — qu'elle a manque k sa



mission et n'a pas su assumer sa res-
ponsabilite, conforme ä l'idee et aux
principes de la Croix-Rouge.
En rapport avec la reorganisation de
la CRS, j'aimerais exprimer une
pensee qui me parait etre fondamen-
tale: c'est-ä-dire que nous devrons,
ces prochaines annees, vouer une
attention particuliere au developpement

de l'activite Croix-Rouge ä
l'echelle locale et regionale, soit au
developpement de nos sections et au
renforcement de leur collaboration.
Nous avons, depuis 10 ans, fait de
grands efforts en vue de developper
les institutions et les secteurs de travail

centraux: pensons notamment
au Laboratoire central du Service de
transfusion de sang et ä la Centrale
de materiel de Berne, ä la promotion
de la formation du personnel soi-
gnant, qui englobe l'agrandissement
des ecoles d'infirmieres de «La
Source» et du «Lindenhof» et de
l'Ecole superieure d'infirmieres, ainsi
que la prise en charge pour ainsi
dire ininterrompue d'actions de
secours importantes ä l'etranger. Par
comparaison avec cet essor intense
des institutions centrales et des
domaines centraux de travail, nos
sections ont plutöt ete desavanta-
gees, de sorte qu'il faut maintenant,
ä bien des endroits, regagner le
terrain perdu. C'est pourquoi les
annees ä venir devront etre placees
sous le signe d'une plus grande
expansion du travail Croix-Rouge ä

l'echelle locale et regionale. Outre le
Service de transfusion de sang, cette
activite devra porter en premiere
ligne sur les soins aux malades,
1'aide en cas d'accident et de
catastrophe, l'assistance aux personnes
ägees et aux handicapes, peut-etre
aussi sur la prevention des maladies
et l'education en matiere d'hygiene,
de meme que sur la Croix-Rouge de
la Jeunesse.

Le troisieme et dernier Probleme que
je desire soulever aujourd'hui a trait
ä 1 'augmentation du dispositif d'in-
tervention de la Suisse en cas d'etat
d'urgence ä l'etranger. A la suite de
la motion Furgler qui propose la
mise sur pied d'une troupe non-
armee, mais organisee militairement
et dont le role consisterait ä apporter
une aide en cas de catastrophe, un
groupe de travail interdepartemental
a recemment presente une etude
fouillee ä ce sujet; cette etude a ega-
lement ete soumise, pour prise de
position ä la CRS dont le Comite
central estime qu'il est necessaire de
creer une organisation qui serait
formee d'un petit etat-major et
d'un «corps d'aide en cas de situation

d'urgence» de quelque 500 spe-
cialistes tout en conservant leur
profession civile s'engageraient ä se
mettre en tout temps ä disposition
pour des durees plus ou moins lon-
gues, dans le cadre d'actions de
secours. Cette organisation devrait

en premiere ligne etre ä la disposition

du Comite international de la
Croix-Rouge et de la Croix-Rouge
suisse, dans certains cas aussi des
autorites föderales, de sorte que les
institutions Croix-Rouge et les autorites

soient en mesure d'atteindre
immediatement, en cas de besoin, un
nombre süffisant de specialistes
formes. Les discussions echangees
jusqu'ici ont montre que la creation
d'une telle «organisation d'interven-
tion» (l'on parle aussi d'un «reservoir»

ou d'un «pool») ä l'echelle
föderale et placee sous la direction et
la responsabilite des autorites
föderales presenterait de nombreux
avantages dont l'un des principaux
serait que l'organisation pourrait le
mieux tenir compte d'exigences de
caracteres divers et avoir ainsi un
caractere «polyvalent»; un autre
avantage serait de nature materielle,
un troisieme decoulerait du fait
qu'une «organisation föderale» ren-
contrerait moins de difficultes de
recrutement qu'une entreprise
privee.
Par ailleurs, le Comite central a,
dans sa prise de position, souligne
expressement qu'il convient d'eviter
une etatisation de l'activite d'en-
traide ä l'etranger et que le poids
principal doit continuer, comme par
le passe, a etre mis sur les efforts
prives, sur la participation spontanee
du peuple suisse. Comme jusqu'ici,
les interventions de la Confederation
devraient consister principalement ä

soutenir et ä completer l'activite
d'entraide privee, notamment
l'oeuvre des institutions Croix-Rouge
avec lesquelles notre pays est etroi-
tement lie et qui jouissent d'un
renom mondial.
Nous formulons 1'espoir qu'il sera
possible de trouver et d'appliquer
dans un proche avenir une solution
tenant compte des exigences posees
de l'exterieur mais egalement de
considerations de principe.
Dans le cadre de l'activite Croix-
Rouge internationale, je releve
encore brievement deux importantes
reunions Croix-Rouge qui auront lieu
prochainement: la 30e session du Con-
seil des Gouverneurs de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et la
XXIe Conference internationale de la
Croix-Rouge qui se tiendront ä Istanbul,

au mois de septembre prochain.
Des questions importantes y seront
traitees, notamment: l'intensification
du programme de developpement de
la Ligue en faveur de nouvelles
Societes nationales et la revision de
l'accord conclu en 1951 entre le CICR
et la Ligue, fixant les fonctions des
deux institutions dans le domaine de
l'entraide internationale. Ces deux
points figurent au programme de la
session du Conseil des Gouverneurs,
alors que la Conference ä laquelle
participeront, outre des delegues du
CICR, de la Ligue et des Societes

nationales, des representants des
Gouvernements, s'occupera en
premiere ligne de l'application des
Conventions de Geneve pour la protection

des victimes de la guerre de 1949

et la creation de nouvelles regies de
droit international; celles-ci se rap-
porteront ä la protection de la population

civile dans la guerre moderne
et ä un renforcement de la protection
des victimes de conflits internes et
devront faciliter l'apport de secours
ä ces victimes. La Conference trai-
tera cependant aussi de la question
de savoir de quelle maniere la Croix-
Rouge et ses diverses institutions
peuvent agir en vue de preserver ou
de retablir la paix ä l'interieur des
Etats et entre ceux-ci.
A Istanbul, il faudra ä nouveau
faire la preuve que la pensee de la
Croix-Rouge, soit la pensee de l'hu-
manite pure et illimitee est une force
qui peut reunir et lier les hommes et
les peuples, malgre leurs diversites,
leurs oppositions, leurs ressentiments
et leurs haines. Seul le fait que cette
force commune anime la Croix-Rouge
permet de parier avec serieux d'une
communaute mondiale de la Croix-
Rouge et de dire que la Croix-Rouge
est un facteur de paix.
he President termine son allocution
en remerciant tous ceux et Celles qui
ces derniers mois ont contribue d'une
fagon ou d'une autre ä l'accomplisse-
ment des taches incombant ä la CRS:
les membres du Comite central, du
Conseil de Direction, des diverses
Commissions de notre Societe, les
Presidents de section, leurs Comites
et leurs collaborateurs, les institutions

auxiliaires qui, dans leurs
domaines particuliers de travail
oeuvrent dans le sens de la Croix-
Rouge. Ses remerciements vont aussi
aux autorites federates, cantonales et
communales, aux institutions
internationales de la Croix-Rouge, <z

Geneve, d d'autres organisations
suisses et internationales, aux don-
neurs de sang, aux parrains, aux
donateurs en general, d tous les aides
et tous les amis de la Croix-Rouge
sans le concours desquels la
Croix-Rouge suisse ne pourrait
accomplir sa mission.
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